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CONVENTION INTERNATIONALE SUR L'HARMONISATION DES 
CONTRÔLES DES MARCHANDISES AUX FRONTIÈRES 

 

GENÈVE, 21 OCTOBRE 1982 
 

UKRAINE : ADHÉSION 
 
 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de dépositaire, 
communique : 
 

L'action susmentionnée a été effectuée le 12 septembre 2003. 
 

La Convention entrera en vigueur pour l'Ukraine le 12 décembre 2003 conformément au 
paragraphe 2 de son article 17 qui stipule : 
 

"Après que cinq États auront déposé leur instrument de ratification, d'acceptation, 
d'approbation ou d'adhésion, la présente Convention entrera en vigueur, pour toutes les nouvelles Parties 
contractantes, trois mois après la date du dépôt de leur instrument de ratification, d'acceptation, 
d'approbation ou d'adhésion." 
 
 

Le 12 septembre 2003 
   


